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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
UNIFORMIIS APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX EQUIPEMENTS ET
AUX PIECES SUSCEPTIBLES D'ETRE MONTES OU UTILISES SUR UN VEHICULE

A ROUES ET LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RECIPROQUE DBS
HOMOLOGATIONS DELIVREES CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS

FAIT A GENEVE LE 20 MARS 1958

AMENDEMENTS PROPOSES AU REGLEMENT No 29

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Le 7 aout 1998, le Secretaire general a recu du Comite
administratif de 1'Accord susmentionne, conformement au
premier paragraphe de 1'article 12 de 1'Accord, certains
amendemer.ts proposes au Reglement No 29 ("Prescriptions
uniformes relatives a 1'homologation des vehicules en ce qui
concerne la protection des occupants d'une cabine de vehicule
utilitaiie") annexe a 1'Accord.

On t::ouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues
anglaise et frangaise, contenant le texte du projet
d'amendements (serie 02 : doc. TRANS/WP.29/618).

A eel; egard, le Secretaire general croit bon de rappeler
les deuxieme et troisieme paragraphes de 1'article 12 de
1'Accord, qui stipulent :

"2. tn amendement a un reglement est repute adopte si,
dans un delai de six mois a compter de la date ou le: Secretaire
general en a donne notification, plus d'un tiers des Parties
contractantes appliquant le reglement a la date de la
notification n'ont pas notifie au Secretaire general leur
disaccord concernant 1'amendement. Si a 1'issue de cette
periode plus d'un tiers des Parties contractantes appliquant le
reglement n'ont pas notifie au Secretaire general leur
disaccord, celui-ci declare le plus tot possible que
1'amendement est adopte et obligatoire pour les Parties
contractantes appliquant le reglement qui n'ont pas conteste
1'amendement. Si un reglement fait 1'objet d'un amendement et
si au moins un cinquieme des Parties contractantes qui en
appliquent la version non amendee declarent ulterieurement
qu'elles souhaitent continuer de 1'appliquer, cette version non
amendee est consideree comme une variante de la version amendee
et est incorporee formellement a ce titre dans le reglement avec
prise d'effet a la date de 1'adoption de 1'amendement ou de son
entree en vigueur. Dans ce cas, les obligations des Parties
contractantes appliquant le reglement sont les merries que celles
enoncees au paragraphe 1.

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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3. Au cas ou un pays serait devenu Partie a cet Accord entre la
notification de 1'amendement a un reglement adressee au Secretaire
general et 1'entree en vigueur cle 1'amendement, le reglement en cause
ne pourrait entrer en vigueur a 1'egard de cette Partie contractante
que deux rr.ois apres qu'elle aurait accepts formellernent 1'amendement
ou qu'un c.elai de six mois se serait ecoule depuis la communication
que le Secretaire general lui aurait faite du projet d'amendement."

Le 27 aout 1998
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COMITE DBS TRANSPORTS INTERIEURS

Groups da travail de la construction
des vehicules

PROJET DE SERIE O'A D'AMENDEMENTS AU REGSLEMENT No 29

(Cabines des vehicules utilitaires)

Note : Le texte reproduit ci-apres a ete adopte par le Comite d1administration
(AC.l) de 1'Accord de 1958 modifie a sa huitieme sesssion, suite a la
recommandation du Groupe de travail a sa cent quatorzietne session. II a ete
etabli sur la base de la proposition modifiee (TRANS/WP.29/609, par. 64, 115,
et annexe 3).

GE.98-21.241 (F)
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Table des matieres. Reglement. lire :

it

10. Dispositions transitoires

11. Nomsi et adresses des services techniques..."

Paragraphs 4.2. lire :

11.. deux premiers chiffres (actuellement 02 indiquant la serie 02
d'anendements) indiquent la serie d'amendements..."

Paragraphe 4.4.1. note I./, lire :

"I/ 1 pour ..., 24 (libre), 25 pour la Croatie, 26 pour la Slovenie,
27 pour la Slovaquie, 28 pour le Belarus, 29 pour I1Estonia, 30 (libre),
31 pour la Eosnie-Herzegovine, 32 a 36 (libres) et 37 pour la Turquie. Les
chiffres suivants..."

Paragraphe 7. lire :

"7. CON'TORMITE DE LA PRODUCTION

Les procedures de controle de la conformite de la production
doivent §tre conformes a celles indiqu^es dans 1'Appendice 2
(E/:-:CE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.2) , et satisfaire aux prescriptions
ci-apres :"

Aiouter un r.ouveau paragraphe 10. libelle comme suit :

"10. DISPOSITIONS TRANSITOIRES

10.1 A compter de la date officielle d1entree en vigueur de la serie 02
d'anendements, aucune Partie contractante appliquant le present
Reg Lenient ne pourra refuser d'accorder une homologation CEE en
application du present Reglement, tel qu'amende par la serie 02
d'anendements.

10.2 A compter du ler octobre 2002, les Parties contractantes appliquant le
present Reglement ne pourront accorder une homologation que si les
prescriptions du present Reglement, tel qu1amende par la serie 02
d'amendements, sont satisfaites.

10.3 A compter du ler octobre 2006, les Parties contractantes appliquant le
present Reglement pourront refuser -de -reconnaltre les homologations
qui n'auront pas ete accordees conformement a la serie 02
d'amendements au present Rdglement."

Le paragraphe 10 (ancien) devient le paragraphe 11.
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Annexe 2. dans les exemples de marques d'homologation et dans les figures
ci-apres, remplacer le numero d'homolo'gation "012439" par "022439" (trois
fois) et "serie 01 d'amendements" par "serie 02 d'amendements" (deux fois)

Annexe 3. paraaraphe 4.1.3.2. lire :

"4.1.3.2 son centre de gravite soit situe a 50 +5/-0 mm en dessous du
point R du siege du conducteur, et..."
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